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Permis de résidence dans l'UE28 pour les citoyens extracommunautaires 

Plus de 2,3 millions nouveaux titres de séjour 
délivrés dans l’UE28 en 2013 
Principaux bénéficiaires originaires d’Ukraine 
 
En 2013, 2,36 millions nouveaux permis de résidence

1
 ont été délivrés dans l’UE28 à des ressortissants 

extracommunautaires, un chiffre en hausse de 12,5% par rapport à 2012, mais en baisse de 7,0% par rapport à 

2008. Le recul enregistré par rapport à 2008 est principalement dû à la baisse du nombre de nouveaux permis 

octroyés pour des raisons liées à l’emploi (qui est passé de 0,8 million en 2008 à 0,5 million en 2013). En 2013, 

28,5% des nouveaux titres de séjour ont été délivrés pour des motifs familiaux, 19,7% pour des raisons 

d'éducation, 22,7% pour des raisons liées à l’emploi et 29,1% pour d’autres raisons
2
.  

Permis de résidence délivrés pour la première fois dans l’UE28 par raison, 2008-2013 
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UE28, hors Luxembourg pour 2008 et hors Croatie pour les années 2008-2012. 

Ces données administratives
3
 sur les permis de résidence dans l’UE28 sont publiées dans un rapport

4
 d'Eurostat, 

l'office statistique de l'Union européenne. 

Plus grand nombre de permis délivrés pour raisons familiales en Italie et en Espagne, pour 
l’éducation au Royaume-Uni et pour l’emploi en Pologne 

En 2013, le plus grand nombre d'octrois de nouveaux titres de séjour a été relevé pour le Royaume-Uni
5
  (724 200 

permis de résidence délivrés, soit 30,7% du nombre total de permis délivrés dans l’UE28), suivi de la Pologne 

(273 900 soit 11,6%), de l’Italie (244 000 soit 10,3%), de la France (212 100 soit 9,0%), de l’Allemagne (199 900 

soit 8,5%) et de l’Espagne (196 200 soit 8,3%). Ensemble, ces six États membres ont délivrés près de 80% de 

tous les titres de séjour octroyés dans l’UE28 en 2013. 

Avec chacun près de 108 000 permis, l'Italie et l'Espagne sont les deux États membres ayant délivré le plus grand 

nombre de titres de séjour pour motifs familiaux en 2013. Le Royaume-Uni
5
 (183 200) a été de loin le premier État 

membre s'agissant des permis délivrés pour des raisons liées à l'éducation. Le plus grand nombre de titres de 

séjour délivrés à des fins d'emploi a quant à lui été observé en Pologne (141 700). 

http://epp.eurostat.ec.europa.eu/statistics_explained/index.php/Residence_permits_statistics


Permis de résidence délivrés pour la première fois dans l’UE28 par raison, 2013 

 Total  

Dont: 

Raisons 
familiales 

Raisons liées à 
l'éducation 

Raisons liées à 
l’emploi 

Autres raisons 

 # 
Par milliers 
d’habitants 

# % # % # % # % 

UE28 2 357 583 4,7 672 914 28,5 464 040 19,7 535 478 22,7 685 151 29,1 

Belgique 42 463 3,8 22 266 52,4 5 902 13,9 4 347 10,2 9 948 23,4 

Bulgarie 6 436 0,9 2 242 34,8 935 14,5 334 5,2 2 925 45,4 

Rép. tchèque 45 544 4,3 10 311 22,6 6 215 13,6 18 263 40,1 10 755 23,6 

Danemark 31 311 5,6 9 068 29,0 7 463 23,8 10 684 34,1 4 096 13,1 

Allemagne 199 925 2,5 82 492 41,3  45 955 23,0 27 788 13,9 43 690 21,9 

Estonie 2 496 1,9 1 103 44,2 498 20,0 579 23,2 316 12,7 

Irlande 32 780 7,1 2 042 6,2 21 394 65,3 4 018 12,3 5 326 16,2 

Grèce 18 299 1,7 10 852 59,3 1 074 5,9 1 226 6,7 5 147 28,1 

Espagne 196 242 4,2 107 620 54,8 26 416 13,5 50 171 25,6 12 035 6,1 

France 212 098 3,2 91 232 43,0 62 747 29,6 17 480 8,2 40 639 19,2 

Croatie 3 320 0,8 2 154 64,9 185 5,6 599 18,0 382 11,5 

Italie 243 954 4,1 108 358 44,4 27 083 11,1 80 726 33,1 27 787 11,4 

Chypre 11 455 13,3 1 230 10,7 1 397 12,2 6 613 57,7 2 215 19,3 

Lettonie 7 615 3,8 3 521 46,2 808 10,6 793 10,4 2 493 32,7 

Lituanie 4 601 1,6 988 21,5 603 13,1 2 822 61,3 188 4,1 

Luxembourg 4 169 7,7 2 153 51,6 404 9,7 1 272 30,5 340 8,2 

Hongrie 16 833 1,7 4 058 24,1 5 515 32,8 3 561 21,2 3 699 22,0 

Malte 10 187 24,1 2 762 27,1 2 187 21,5 2 612 25,6 2 626 25,8 

Pays-Bas 64 739 3,9 25 376 39,2 12 878 19,9 12 673 19,6 13 812 21,3 

Autriche 34 308 4,0 12 652 36,9 5 538 16,1 3 555 10,4 12 563 36,6 

Pologne 273 886 7,1 2 628 1,0 23 007 8,4 141 668 51,7 106 583 38,9 

Portugal 26 593 2,5 12 224 46,0 4 734 17,8 6 394 24,0 3 241 12,2 

Roumanie 11 160 0,6 4 155 37,2 3 692 33,1 1 542 13,8 1 771 15,9 

Slovénie 8 271 4,0 3 923 47,4 596 7,2 3 674 44,4 78 0,9 

Slovaquie 4 416 0,8 1 411 32,0 829 18,8 1 624 36,8 552 12,5 

Finlande 21 112 3,9 7 909 37,5 5 314 25,2 4 719 22,4 3 170 15,0 

Suède 99 122 10,3 43 156 43,5 7 474 7,5 17 189 17,3 31 303 31,6 

Royaume-Uni
5
 724 248 11,3 95 028 13,1 183 197 25,3 108 552 15,0 337 471 46,6 

Norvège 27 692 5,5 9 992 36,1 4 193 15,1 7 814 28,2 5 693 20,6 

Suisse 49 238 6,1 20 561 41,8 11 153 22,7 13 384 27,2 4 140 8,4 

Dans 18 États membres, la majorité des permis délivrés l'ont été pour motifs familiaux, les proportions les plus 

élevées ayant été observées en Croatie (64,9% de tous les titres de séjour délivrés dans l’État membre), en Grèce 

(59,3%), en Espagne (54,8%), en Belgique (52,4%) ainsi qu’au Luxembourg (51,6%). L’éducation constituait la 

principale raison en Irlande (65,3% de tous les titres de séjour délivrés dans l’État membre) et en Hongrie 

(32,8%). Dans six États membres, le principal motif de délivrance des permis de résidence a été l’emploi, les 

proportions les plus élevées ayant été enregistrées en Lituanie (61,3% de tous les titres de séjour délivrés dans 

l’État membre), à Chypre (57,7%) et en Pologne (51,7%).  

En comparaison avec la population de chaque État membre, les taux les plus élevés de nouveaux titres de séjour 

délivrés en 2013 ont été enregistrés à Malte (24,1 nouveaux permis délivrés pour 1000 habitants), à Chypre 

(13,3), au Royaume-Uni
5
 (11,3) et en Suède (10,3). Des taux inférieurs à 1 permis pour mille habitants ont été 

observés dans quatre États membres: en Roumanie (0,6), en Croatie et en Slovaquie (0,8 chacun) ainsi qu’en 

Bulgarie (0,9). En 2013, 4,7 nouveaux permis de résidence pour mille habitants ont été délivrés dans l'UE28. 



Ukraine, Inde et États-Unis: les 3 nationalités à qui ont été accordés le plus de titres de séjour 

En 2013, les citoyens d’Ukraine (236 700 bénéficiaires, soit 10,0% du nombre total de nouveaux titres de séjour 

délivrés dans l’UE28) ont reçu le plus grand nombre de permis, devant les citoyens d’Inde (200 800 soit 8,5%), des 

États-Unis (171 800 soit 7,3%) et de Chine (165 600 soit 7,0%). Un tiers de tous les nouveaux permis de 

résidence délivrés en 2013 dans l’UE28 ont été accordés aux ressortissants de ces quatre pays. 

Principales nationalités bénéficiaires d'un nouveau permis de résidence dans l’UE28 par raison, 2013 

 
Total 

Dont: 

Raisons familiales 
Raisons liées à 

l'éducation 
Raisons liées à 

l’emploi 
Autres raisons 

# # % # % # % # % 

TOTAL 2 357 583 672 914 28,5 464 040 19,7 535 478 22,7 685 151 29,1 

Ukraine  236 691 20 006 8,5 15 739 6,6 151 718 64,1 49 228 20,8 

Inde  200 844 43 295 21,6 20 901 10,4 53 175 26,5 83 473 41,6 

États-Unis  171 800 21 670 12,6 42 476 24,7 38 881 22,6 68 773 40,0 

Chine*  165 569 34 401 20,8 99 188 59,9 23 027 13,9 8 953 5,4 

Philippines  107 848 11 558 10,7 890 0,8 13 825 12,8 81 575 75,6 

Maroc  101 970 66 774 65,5 9 345 9,2 19 127 18,8 6 724 6,6 

Biélorussie  76 800 2 611 3,4 3 642 4,7 5 638 7,3 64 909 84,5 

Russie  73 107 23 914 32,7 15 750 21,5 13 686 18,7 19 757 27,0 

Turquie
 

 59 802 29 104 48,7 15 680 26,2 5 382 9,0 9 636 16,1 

Brésil
 

 55 020 16 470 29,9 23 957 43,5 8 299 15,1 6 294 11,4 

* Chine, y compris Hong-Kong 

Les Ukrainiens pour l’emploi, les Chinois pour l’éducation et les Marocains pour motifs familiaux 

Les raisons de délivrance de permis de séjour diffèrent d'une nationalité à l'autre.  Parmi les 10 premières 

nationalités bénéficiaires de permis dans l’UE28 en 2013, les Ukrainiens ont bénéficié de titres de séjour 

principalement pour des raisons liées à l'emploi (64,1% des nouveaux permis de résidence délivrés en 2013 à des 

Ukrainiens), les Chinois (59,9%) et les Brésiliens (43,5%) pour des motifs liés à l'éducation, les Marocains 

(65,5%), les Turcs (48,7%) et les Russes (32,7%) pour des raisons familiales.  

Top 10 des nationalités bénéficiaires de nouveaux permis de résidence dans l’UE28 par raison (%), 
2013 
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* Chine, y compris Hong-Kong 



Les Ukrainiens ont obtenu des permis principalement en Pologne, les citoyens d’Inde et des États-
Unis au Royaume-Uni 

Certaines nationalités se sont vu délivrer des permis de séjour principalement par certains États membres. Sur les 

236 700 Ukrainiens bénéficiaires d’un permis de résidence dans l'UE28 en 2013, plus de 70% ont été enregistrés 

en Pologne (171 800). Sur les 200 800 Indiens bénéficiaires d’un permis de résidence, près de 70% ont été 

relevés au Royaume-Uni
5
 et, s'agissant des Américains (171 800), plus de 60% d'entre eux ont été enregistrés 

au Royaume-Uni (105 700).  

Nouveaux permis de résidence délivrés dans l'UE28 par nationalité, 2013 

 
Total Nationalité des principaux bénéficiaires de permis de résidence 

# 1
er

 groupe # % 2
ème

 groupe # % 3
ème

 groupe # % 

UE28 2 357 583 Ukraine 236 691 10,0 Inde 200 844 8,5 États-Unis 171 800 7,3 

Belgique 42 463 Maroc 5 641 13,3 Inde 2 325 5,5 États-Unis 2 262 5,3 

Bulgarie 6 436 Russie 2 930 45,5 Turquie 1 044 16,2 Ukraine 476 7,4 

Rép. tchèque 45 544 Ukraine 18 622 40,9 Russie 7 146 15,7 Vietnam 4 915 10,8 

Danemark 31 311 États-Unis 3 752 12,0 Inde 3 096 9,9 Chine* 2 528 8,1 

Allemagne 199 925 Turquie 18 601 9,3 Chine* 13 654 6,8 États-Unis 11 829 5,9 

Estonie 2 496 Russie 842 33,7 Ukraine 440 17,6 
Non-citoyens 
reconnus** 

303 12,1 

Irlande 32 780 Brésil 7 263 22,2 États-Unis 4 177 12,7 Inde 2 506 7,6 

Grèce 18 299 Albanie 10 250 56,0 Russie 1 311 7,2 Ukraine 885 4,8 

Espagne 196 242 Maroc 37 436 19,1 Chine* 12 414 6,3 Colombie 10 304 5,3 

France 212 098 Algérie 25 007 11,8 Maroc 24 726 11,7 Chine* 16 409 7,7 

Croatie 3 320 
Bosnie-et-
Herzégovine 

1 284 38,7 Serbie 430 13,0 
Anc. Rép. youg. 
de Macédoine 

229 6,9 

Italie 243 954 Maroc 25 165 10,3 Chine* 19 967 8,2 Albanie 15 890 6,5 

Chypre 11 455 Philippines 1 885 16,5 Russie 1 798 15,7 Sri Lanka 1 502 13,1 

Lettonie 7 615 Russie 3 764 49,4 Ukraine 678 8,9 Ouzbékistan 477 6,3 

Lituanie 4 601 Russie 1 317 28,6 Biélorussie 978 21,3 Ukraine 873 19,0 

Luxembourg 4 169 États-Unis 643 15,4 Chine* 472 11,3 Brésil 271 6,5 

Hongrie 16 833 China* 2 657 15,8 États-Unis 1 614 9,6 Brésil 1 519 9,0 

Malte 10 187 Libye 1 795 17,6 Russie 961 9,4 Philippines 706 6,9 

Pays-Bas 64 739 Chine* 6 161 9,5 Inde 6 119 9,5 États-Unis 4 801 7,4 

Autriche 34 308 Serbie 4 120 12,0 Turquie 4 036 11,8 
Bosnie-et-
Herzégovine 

3 603 10,5 

Pologne 273 886 Ukraine 171 769 62,7 Biélorussie 69 958 25,5 Moldavie 6 746 2,5 

Portugal 26 593 Brésil 8 023 30,2 Cape Vert 3 130 11,8 Chine* 2 233 8,4 

Roumanie 11 160 Moldavie 1 909 17,1 Syrie 1 341 12,0 Turquie 1 261 11,3 

Slovénie 8 271 
Bosnie-et-
Herzégovine 

3 064 37,0 Serbie 1 338 16,2 Kosovo*** 1 246 15,1 

Slovaquie 4 416 Ukraine 1 040 23,6 Serbie 603 13,7 Corée du Sud 389 8,8 

Finlande 21 112 Russie 4 136 19,6 Inde 1 699 8,0 Chine* 1 571 7,4 

Suède 99 122 Syrie 16 291 16,4 Somalie 10 112 10,2 Thaïlande 7 618 7,7 

Royaume-Uni
5
 724 248 Inde 139 875 19,3 États-Unis 105 718 14,6 Philippines 86 801 12,0 

Norvège 27 692 Philippines 2 689 9,7 Erythrée 2 685 9,7 Somalie 2 317 8,4 

Suisse 49 238 États-Unis 5 257 10,7 Inde 4 174 8,5 Chine* 3 395 6,9 

* Chine, y compris Hong-Kong.  
** Un non-citoyen reconnu est une personne qui n’est citoyen ni du pays déclarant, ni d’aucun autre pays, et qui a établi des liens avec le 

pays déclarant, ces liens englobant une partie, mais pas la totalité, des droits et obligations qu’implique la pleine citoyenneté. Une majorité 
de ces personnes étaient citoyens de l’ancienne Union soviétique. 

*** Kosovo, en vertu de la Résolution 1244 du Conseil de Sécurité des Nations Unies. 

 



 

1. Un nouveau permis de résidence désigne un titre de séjour délivré à une personne pour la première fois. Un permis de 

résidence est également considéré comme nouveau si le laps de temps qui s'est écoulé entre l'expiration du permis initial et 
le début de la validité du suivant est supérieur à 6 mois. 
Un permis de résidence désigne toute autorisation valide pour au moins 3 mois émise par les autorités d'un État membre 

et permettant à un citoyen non-UE de séjourner légalement sur son territoire. Lorsque les lois nationales et les pratiques 
administratives d'un État membre permettent que certaines catégories de visas de longue durée ou de statuts d'immigration   
soient accordées à la place des permis de résidence, de tels visas et octrois de statuts sont inclus dans ces statistiques. 
Les statistiques sur les nouveaux permis de résidence présentées dans ce rapport se réfèrent aux seuls citoyens non-UE et  
comprennent les personnes sujettes à une autorisation de séjour de 3 mois minimum. Par conséquent, ces données sont 
différentes des statistiques sur les migrations vers les pays déclarants (selon ces statistiques, un migrant est une personne 
qui séjourne ou a l'intention de résider dans le pays pendant au moins 12 mois). 

2. Les autres raisons comprennent les permis délivrés à seule fin de résidence (par exemple les retraités avec des 

ressources financières suffisantes), les statuts de protection internationale (y compris le statut de réfugié et la protection 
subsidiaire), ceux accordés pour raisons humanitaires, les permis délivrés à des mineurs non-accompagnés hors asile, les 
victimes de la traite des êtres humains et ainsi que toute autre raison non spécifiée (par exemple, les bénéficiaires de 
programmes nationaux de régularisation, les diplomates). 

3. Les données du présent communiqué de presse sont transmises à Eurostat soit par les Ministères de l'Intérieur ou de la 
Justice, soit par les services d'immigration des États membres. Ces données administratives sont fournies par les États 
membres conformément aux dispositions de l'Article 6 du Règlement (CE) 862/2007 du 11 juillet 2007 relatif aux statistiques 
communautaires en matière d'immigration et de protection internationale. 

4. Eurostat, article "Statistics Explained" sur les statistiques des permis de résidence. Disponible, en anglais uniquement, 

sur le site internet d'Eurostat: http://epp.eurostat.ec.europa.eu/statistics_explained/index.php/Residence_permits_statistics  

5. Les statistiques du Royaume-Uni utilisent des sources de données différentes de celles employées dans les autres États 
membres. De ce fait, les données du Royaume-Uni diffusées dans ce communiqué de presse peuvent ne pas être 
totalement comparables avec les autres statistiques présentées ici. Les données du Royaume-Uni ne sont pas basées sur 
des registres des permis de résidence délivrés (puisque le Royaume-Uni ne dispose pas d’un système de permis de 
résidence), mais se rapportent  au nombre d’arrivées de citoyens non-EU autorisés à entrer dans le pays sous certaines 
catégories d’immigration. Selon les autorités du Royaume-Uni, ces données sont estimées à partir d’une combinaison 
d’informations devant être publiées dans le bulletin statistique du Ministère de l’Intérieur 'Control of Immigration: Statistics, 
United Kingdom' avec d’autres renseignements non publiés. La catégorie "Autres raisons" inclut: diplomates, agents 
consulaires exemptés de contrôle, personnes retraitées indépendantes financièrement, tout autre passager recevant une 
autorisation limitée d’entrer sur le territoire et qui n’est comprise dans aucune autre catégorie, permission discrétionnaire 
non liée à l’asile. 
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